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ÉDITORIAL

L
’édition 2015 des Rencontres Nationales de l’Ingénierie
Publique, organisée sous l’impulsion de l’Association des
Ingénieurs Territoriaux de France, se tiendra les 11 et 12
juin prochains à Toulouse. En tant que maire de Toulouse

et président de Toulouse Métropole, c’est naturellement un plaisir
et un honneur que d’inaugurer ces jours de rencontres et de débats
qui prendront pour thème les changements climatiques et dont les
invités d’honneur seront l’écologiste Nicolas Hulot et le philosophe
Michel Puech. Mais il s’agira aussi pour nous tous
d’une grande responsabilité compte tenu d’un
contexte particulier à plus d’un titre.

Je pense d’abord au contexte institutionnel. Nous
le savons, les collectivités locales sont à un tournant.
En effet, le calendrier de la mise en place de la ré-
forme territoriale s’accélère. Au 1er janvier 2015,
les métropoles ont été instituées. La redéfinition
du périmètre des régions administratives publiée
le 17 janvier dernier, l’adoption le 27 janvier 2014
de la loi de modernisation de l’action publique
territoriale et d’affirmation des métropoles (loi
MAPTAM), bientôt complétée par la loi de nou-
velle organisation territoriale de la République
(loi NOTRe), offrent de nouvelles opportunités
de modernisation et de gestion dont nous devons
nous emparer.

D’un point de vue économique, la situation financière compliquée
des collectivités locales, liée à la conjoncture nationale, mais aussi à
l’écroulement des dotations de l’État, nous pousse à la vigilance.
Des évolutions, et pourquoi pas des révolutions, peuvent et doivent

être accomplies. Je prône pour ma part, et c’est ce que nous avons
engagé à Toulouse, la mise sur pied d’un nouveau modèle de gou-
vernance des collectivités publiques. Nous devons faire mieux avec
moins. Mais pour être effectif et profitable, ce changement doit se
faire dans la concertation. C’est vrai en matière d’ingénierie terri-
toriale comme ailleurs. Telle est la ligne que je défends en qualité de
président de l’AMGVF (Association des Maires de Grandes Villes
de France).

Enfin, si les problématiques environnementales
ne datent pas d’hier, il me semble que l’opinion
publique est à présent mûre pour accomplir la
transition énergétique qui, de toute façon, s’im-
pose d’elle-même. D’autant que de nombreuses
innovations techno logiques – notamment liées à
la ville intelligente, démarche également entre-
prise à Toulouse – nous montrent que responsa -
bilité écologique et intérêt économique peuvent
aller de pair. Et je rappelle aussi que la France
accueillera la conférence des Nations-Unies sur
les changements climatiques du 30 novembre au
11 décembre prochains.

Bref, nous sommes à la croisée des chemins, et je
me réjouis que Toulouse accueille ces Rencontres
Nationales de l’Ingénierie Publique. Car c’est en
s’appuyant sur l’expertise des territoires, en capi-

talisant sur les meilleurs pratiques, que nous serons en mesure de
défendre, promouvoir et diffuser une ingénierie territoriale de qua-
lité, forte, solidaire, durable. Ce travail doit être collectif, à l’image
des enjeux à relever!

Jean-Luc Moudenc
Maire de Toulouse

Président de Toulouse Métropole

« Je me réjouis que Toulouse accueille 
les prochaines Rencontres Nationales 

de l'Ingénierie Publique »
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TOULOUSETOULOUSE

d’aide à nos entreprises locales : une fois 
le modèle mis au point, la fiabilité améliorée
et la maturité atteinte, il pourra être utilisé
d’abord sur le parc de la ville, puis exporté
vers d’autres communes de la Métropole
si elles le souhaitent, puis pourquoi pas 
vers d’autres villes de France ou à l’inter-
national.

Vous pensez donc possible de trouver au sein de
Toulouse Métropole des synergies avec les
autres collectivités métropolitaines ?
Oui, et nous sommes prêts à partager notre
savoir-faire de l’exploitation en régie avec
les autres villes de la Métropole qui sont
actuellement toutes adhérentes au Syndicat
d’électrification du département. Notre
fonctionnement en régie directe permet de
choisir nos investissements, de choisir les
produits et technologies que nous utilisons
et favorise l’inflexion de la consommation
d’électricité. Il y a, à mon sens, d’impor-
tantes économies à faire en modernisant
leur parc. De manière plus générale, la
métropolisation est une véritable chance
pour échanger les bonnes pratiques, mais
aussi pour mutualiser moyens et services
afin de diminuer les dépenses de fonction-
nement. Autant de gains supplémentaires
à réemployer au profit de nouveaux inves-
tissements d’avenir ou qui pourraient
contribuer à amortir les baisses drastiques
de dotations aux collectivités territoriales
que l’État vient de décider.

toute l’année, nous recourons  à un parte-
naire privé. C’est donc au cas par cas. Nous
appliquons une gestion pragmatique qui
vise à chaque fois à optimiser les dépenses.
Cette politique nous permet, à budget
constant, de recentrer en régie interne nos
personnels sur leur cœur de métier, tout
en dégageant des marges de manœuvre
financières au profit de l’illumination des
bâtiments ou d’investissements sur des
technologies à moindre consommation.

Quel est le calendrier de programmation du
renouvellement du parc ? 
Notre parc ne compte déjà plus aucune
lampe à vapeur de mercure depuis 2014, la
ville ayant achevé son programme plurian-
nuel de remplacement des sources lumi-
neuses obsolètes en anticipant l’évolution
normative.
À ce jour, les sources Sodium Haute pres-
sion (SHP) représentent 70 % des sources
lumineuses de notre parc. Le SHP fournit
en effet une lumière efficace et peu coû-
teuse. Par ailleurs, l’utilisation généralisée
de source bi-brûleur double la durée de vie
des lampes et optimise la maintenance opé-
rationnelle curative et les coûts associés.

Le parc s’ouvre aussi progressivement aux
LED, qui constituent à ce jour 7 % de ses
équipements. La troisième génération de
LED, plus fiable que les deux premières,
consomme, à éclairage équivalent, un peu
moins que le SHP, mais reste plus coûteuse
puisqu’il faut remplacer l’appareil LED
complet tous les huit ans, quand on ne
change qu’une ampoule SHP sur la même
période. La différence de coût sur une
dizaine d’années n’est pas négligeable et
n’est pas forcément compensée par le gain
en consommation électrique des LED par 
rapport au SHP. Il convient donc d’aller
plus loin pour que le business plan soit plus
favorable en termes de gains financiers pour
la collectivité et les contribuables. Nous étu-
dions la possibilité de réguler l’intensité des
LED en fonction du besoin pour réaliser
des économies et rentabiliser le système.
Nous pourrions éclairer mieux aux heures
où le besoin est fort, puis baisser fortement
la consommation au cœur de la nuit. Nous
espérons, avec cette utilisation des LED, 
les rendre financièrement moins coûteuses
que les appareils actuels. Nous basons le
raisonnement sur le coût global : celui 
d’investissement, de fonctionnement et
d’entretien. 

Faites-vous là référence à la mise en œuvre de
systèmes intelligents et, si oui, comment allez-
vous les intégrer dans la ville ?  
Il existe déjà actuellement un certain nom-
bre de produits permettant techniquement
d’abaisser ou d’augmenter l’intensité lumi-
neuse, mais ces démonstrateurs posent
encore un problème d’implémentation en
termes de confort d’utilisation. Or, pour
nous, l’enjeu est bien de garantir à nos usa-
gers un confort visuel et une visibilité sécu-

risante tout en réduisant la consommation.
À cet effet, nous avons lancé l’expérimen-
tation d’un détecteur de formes, en 
partenariat avec la R&D d’une PME tou-
lousaine qui le développe actuellement.
L’idée est de favoriser la mise au point d’un
standard industriel, un produit compétitif,
tant en termes de fonctionnalité que de prix
et, surtout, de coûts d’exploitation à venir.
Notre objectif est de faire de la commande
publique un outil de développement et

Nous étudions la possibilité 
de réguler l’intensité des LED
en fonction du besoin pour

réaliser des économies 
et rentabiliser le système.
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Le Pont Saint-Pierre.
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DT-DICT: une réforme
compatible avec les
travaux sans tranchée 
La nouvelle réglementation sur les travaux à proximité des réseaux enterrés et aériens

est entrée en vigueur au 1er juillet 2012. 

Après les évènements graves survenus il y a quelques années en France lors de travaux

sur ou à proximité de réseaux de gaz, l’État a souhaité améliorer la sécurité. 

Les fédérations professionnelles se sont impliquées dans l’élaboration  des réglemen-

tations établies afin de préciser le rôle et les obligations de chacun : maîtres d’ouvrage,

exploitants de réseaux, entreprises de travaux. 

Il faut noter que les nouvelles règles DT-DICT ne restreignent pas le recours aux travaux

sans tranchée. 

DOSSIERTRAVAUX SANS TRANCHÉES

DOSSIER RÉALISÉ PAR EMMANUEL THEVENON 
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L’avenir des villes se
dessine… en sous-sol!
L’avenir de nos villes passera-t-il par une meilleure exploitation du sous-sol? 

Le chantier du Grand Paris Express représente, par son ampleur comme par son

caractère innovant, un laboratoire de la façon dont, demain, nous pourrions mieux

valoriser les ressources de l’espace souterrain. Au-delà, de nombreuses initiatives ont

déjà été lancées dans cet esprit, en France comme à l’étranger. Transport, stockage,

parkings, mais aussi, services et commerces… les besoins sont variés. Ici, le défi est

bien sûr technique, lié notamment à la nature des sols. Mais il est aussi tout à la fois

économique et culturel. 

DOSSIERTRAVAUX SOUTERRAINS

DOSSIER RÉALISÉ PAR EMMANUEL THEVENON 

Dans le métro parisien : la salle d'échanges créée lors de la mise en service de la ligne 14.
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Eau et assainissement : faire
face à un budget contraint
Comment concilier les besoins croissants qu’exprime la société en matière de protection du

milieu naturel, de prévention des inondations, de prise en compte des changements

climatiques, de la qualité de l’eau… et des budgets de plus en plus contraints? Pour y

parvenir, les gestionnaires de réseaux et les délégataires développent un large éventail de

solutions innovantes, comme la télérelève, la gestion intelligente des réseaux, la gestion

patrimoniale planifiée ou la modélisation des risques d’inondation. 

DOSSIEREAU ET ASSAINISSEMENT

DOSSIER RÉALISÉ PAR EMMANUEL THEVENON 

Demain, de nouvelles contraintes réglementaires seront imposées, en ce qui concerne la qualité de l’eau potable 
comme le traitement des eaux usées. En la matière, la plupart des réglementations sont d’origine européenne. Mais les financements suivront-ils ?
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Transport régional 
en Poitou-Charentes
Poitou-Charentes assume depuis 2002 la compétence d'autorité organisatrice des trans-ports  régionaux de voyageurs (TER). Structuré autour de 4 agglomérations moyennes deplus de 100 000 habitants, avec un profil plutôt rural et très liée à la desserte TGV, la Régiona, depuis, fortement investi dans le TER. Demain, avec l’acte III.2 de la décentralisation, ausein de la future grande région, il s'agira d'évoluer d’une logique de gestion de compétenceà la conduite d’une politique globale de mobilité. L’enjeu étant de contribuer plus efficace-ment à la réduction des émissions de gaz à effet de serre (transition énergétique) et répon-dre de façon qualitative aux besoins de déplacements des usagers, au meilleur coût pour lacollectivité.

DOSSIERTER

DOSSIER RÉALISÉ PAR CYRIL PHILIS, INGÉNIEUR PRINCIPAL, MEMBRE DEL'AITF. CHEF DE PROJET TRANSPORTS EN RÉGION POITOU-CHARENTES.
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Des équipements 
sportifs plébiscités…
mais insuffisants !
Si certains élus sont de grands bâtisseurs, de nombreux Français pratiquent unsport, occasionnellement ou régulièrement et souhaitent pouvoir le faire près dechez eux. Mais dans le contexte actuel très tendu finan cièrement, commentsatisfaire leurs attentes? Et comment gérer de tels équipements? Enfin qu’en sera-t-il, demain, après le vote de la loi NOTRe? 

DOSSIER SPORT

© Robert Knerschke - Fotolia.com

Les communes sont aujourd’hui la premièresource de financement des équipements
sportifs, (souvent dans le cadre des
intercommunalités) avec les Départements.Mais les budgets mobilisés restent
largement inférieurs aux besoins.
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